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• Accès au logement social
• Information du client sur les incidences du changement climatique sur le 
patrimoine immobilier 
• Accompagnement du client lors des opérations de travaux
• Gestion des risques et des sinistres 
• Prise en compte de la politique d’aménagement du territoire dans le 
conseil au client
• Participation à des opérations de Vente en l’État Futur d’Achèvement 
(VEFA) dans un contexte de changement climatique

Méthodes mobilisées :
• Un enseignement général solide en présentiel
• Des missions professionnelles en entreprise
• Travail de groupe à fréquence régulière
• Un accompagnement individualisé

Modalités d’évaluation :
• Contrôle continu (cas pratiques, devoirs, exposés, examens blancs, 
rapports)
• Suivi de l’alternance en entreprise
• Compétences évaluées sous forme ponctuelle écrite, orale ou Contrôle en 
Cours de Formation (CCF)
Il est possible de valider un ou plusieurs blocs de compétences.

Durée et rythme de la formation : 
Formation sur 2 ans : 1350 heures
1 semaine/2 au CFA
Dates de formation : de Septembre à Juin

Emplois et secteurs d’activités :
En location :
• négociateur, conseiller ou conseillère
• gestionnaire, gestionnaire locatif
En gestion de copropriété :
• assistant de copropriété 
• gestionnaire principal
En vente :
• négociateur 
• conseiller

Objectifs de la formation :
Le titulaire du BTS Professions Immobilières exerce ses missions dans trois 
pôles principaux d’activités : les activités de location de biens immobiliers, 
de gestion de copropriétés et de vente immobilière.

Compétences à acquérir :
• Prospection et négociation du mandat 
• Commercialisation du bien pour une vente ou une location 
• Accompagnement du client acquéreur 
• Accompagnement du client bailleur et locataire 
• Suivi administratif et financier de la location 
• Dynamisation et personnalisation de la relation client
• Présentation d’une copropriété 
• Conclusion du contrat de syndic 
• Processus de décision en copropriété 
• Gestion administrative et comptable de la copropriété 
• Gestion du personnel de la copropriété 
• Gestion des contentieux au sein de la copropriété

https://www.ensemblescolaire-jeannedarc.fr/le-campus/le-campus-accueil


Formation BTS PI (hebdomadaire) 1ère année 2ème année Modalité d’examen

Culture générale et expression 3 h 3 h Coef. 3 / écrit
Anglais 4 h 4 h Coef. 2 / écrit
Communication professionnelle 2 h 2 h Coef. 2 / *CCF
Conseil en ingénierie de l’immobilier 8 h 9 h Coef. 4 / écrit
Technique de l’immobilier 12 h 12 h Coef. 6 / écrit

Conduite et présentation d’activités professionnelles 4 h 5 h Coef. 4 / *CCF

Informatique 2 h - -
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*CCF : Contrôle en Cours de Formation

Vous êtes en situation de handicap ? Contactez-nous, nous étudierons les modalités d’intégration et de formation.

Campus Jeanne d’Arc      Tél.02 35 54 65 50      www.ensemblescolaire-jeannedarc.fr

SITE DOLLFUS
12, rue Auguste Dollfus 
76600 Le Havre

Contact :
02 35 54 65 63
contact.cfa@esja.fr

APRÈS LE BTS PI
- À Jeanne d’Arc :
  > Licence Droit Économie Gestion -
    Mention Gestion des Ressources
    Humaines (DEG/RH)
  > Licence Droit Économie Gestion -
    Mention Commerce Vente et 
    Marketing (DEG/CVM)
  > BAC+3 Titre Chargé(e) de Clientèles 
   en Assurance et Banque (CCAB)
- Université :
  > Licences
- Écoles de Management
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FORMATION CERTIFIÉE
FRANCE COMPÉTENCES

CODE RNCP : 38380

Modalités et délais d’accès : 
Dossier de candidature à compléter en ligne : https://candidature-cfa-jeanne-darc.hub3e.com/
Entretien avec le responsable de section
Inscription obligatoire en parallèle sur Parcoursup
(Possibilité d’intégrer la formation jusqu’à 3 mois après le début des cours, sous réserve des places disponibles.)

Pré-requis :
• Avoir entre 16 et 29 ans (aucune limite d’âge pour les personnes en situation de handicap)
• Signer un contrat d’apprentissage
• Être titulaire d’un BAC
(Possibilité d’équivalences étudiées sur dossier si titulaire d’un autre diplôme)

Tarif : 
La formation est intégralement prise en charge dans le cadre de l’apprentissage par l’OPCO de l’employeur.

Vous trouverez le taux de réussite à l’examen sur notre site internet : www.ensemblescolaire-jeannedarc.fr

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/38380/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/38380/
https://www.parcoursup.gouv.fr/
https://www.ensemblescolaire-jeannedarc.fr/le-campus/formations-par-apprentissage

